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INFORMATIONS DE LA MUNICIPALITÉ 
 

OUVERTURE D’UN ACCUEIL DE LOISIRS 
 

Bernard LE PORS, Henri LE GOFF et Annie PRIGENT ont reçu 
jeudi 16 avril à l’école du Dossen, Gilbert MONFORT Vice-
Président du Conseil Général, Président de la Commission 
Solidarités, Joëlle HUON, Vice-Présidente du Conseil Général, 
Présidente de la Commission Enfance-Jeunesse, Jacques 
EDERN, Conseiller Général et Nathalie BERNARD, Conseillère 
Régionale, afin de finaliser la mise en place du centre de loisirs 
qui ouvrira ses portes dans les locaux de l’école du 8 juillet au 25 
août 2009. 
Cet accueil de loisirs, situé dans un cadre idéal (près de la plage 
et du bois), est destiné aux enfants de la commune et des 
environs, valides ou porteurs de handicap, à partir de 3 ans et 
jusqu’à 13 ans. 
 
 

N’hésitez pas à réserver une place pour vos enfants, pour l’été prochain, en contactant la mairie de Santec. Une réunion 
d’information sera organisée prochainement afin de vous exposer les modalités de fonctionnement. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

          SERVICES DE GARDE 
 

Médecins :EN CAS D’URGENCE 
APPELEZ LE 15 

Pharmacies 
 

Du 17 au 23 avril : 
VETTER, 16, rue Albert Louppe, Carantec,  
 02.98.67.00.28. 
Du 24 au 29 avril : 
Pharmacie de la Poste, 15, rue Gambetta, Roscoff,  
 02.98.69.70.34. 
 

ÉTAT CIVIL 
Naissances : 
Mélissa CLIVET, née le 30 mars, fille d’Alain et Marie, 12, 
rue Yves Le Morvan. 
 

Décès : 
Gérard OLLIVIER, 53 ans, décédé le 10 avril, 312, rue de la 
Roche. 
 

URBANISME 
Permis de construire accordés : 

- Le 31 mars à Sébastien RISPAL 
pour la transformation d’un garage en 
pièce d’habitation, rue du Théven Bras. 
- Le 31 mars à Farid 
BENBOUAZIZ, pour une maison 
d’habitation, rue du Staol. 
- Le 31 mars à Laurent et Hélène 
NEDELLEC-LEROUX, pour une maison 
d’habitation, rue de Keradennec 

 

CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES 
DU 8 MAI 

Cette année les cérémonies commémoratives de la victoire de 
1945, se dérouleront de la façon suivante : 
Le vendredi 8 mai : 
Des hommages seront rendus : 

 Aux naufragés de l’ATHABASKAN, à 16h00 sur le 
parking du Pouldu, 

 Aux victimes de la catastrophe du Dossen, à 16h45, 
place du Dossen, 

 À Isidore Roudaut, à 17h30 à la Mairie. 
Le dimanche 10 mai : 
La musique, les drapeaux, les anciens combattants, les élus 
et les enfants des écoles, sont invités à se rassembler à 9h15 
devant la mairie : 

 Messe du souvenir à 9h30 en l’église de Santec 
 Dépôt de gerbes au monument aux morts à 10h30 
 Remise de décorations 

A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur sera offert par la 
municipalité à la salle polyvalente. 
 

RÉUNION PUBLIQUE 
Les santécoises et santécois sont invités à une réunion 
publique organisée par la municipalité, le mercredi 29 avril à 
20h30 à la salle polyvalente. 
Cette rencontre permettra un échange avec la population sur 
l’action menée depuis le début de son mandat par l’équipe 
municipale et sera l’occasion d’une discussion sur les projets 
à venir. 
 

FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX 
La mairie, la bibliothèque et l’agence postale seront fermées 
les samedis 2 et 9 mai 2009. 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Enquête publique sur le projet de modification 
du Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

Par arrêté n°20-2009 en date du 14 avril 2009 le Maire de SANTEC 
a ordonné l'ouverture d’une enquête publique sur le projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme. Les modifications 
envisagées portent sur les points suivants :  

 Adaptation du règlement de la zone 1AUt du Billou sur laquelle 
sont établies des habitations légères de loisirs. 

 Création d’un emplacement réservé au niveau de la zone 1AUt 
du billou (au bénéfice de la commune, pour l’aménagement 
d’un espace vert public et d’une aire naturelle de 
stationnement) 

 Suppression de l’emplacement réservé n°6 (secteur de 
Coumanat). 

 Suppression d’un point dans l’article 11 du règlement écrit des 
zones UH, 1AU, N et NH (sur l’aspect des constructions bois). 

A cet effet, Monsieur Pierre PHELEP, exerçant la profession d’officier 
retraité du service santé des armées, domicilié à Menbleis 29890 
PLOUNEOUR TREZ, a été désigné en qualité de commissaire 
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Rennes. 
L'enquête se déroulera à la mairie du lundi 4 mai au jeudi 4 juin 2009  
inclus, aux jours et heures habituels d'ouverture, où chacun pourra 
prendre connaissance du dossier et soit consigner ses observations 
sur le registre d'enquête, soit les adresser par écrit au commissaire 
enquêteur en mairie de santec, 71, place Isidore Roudaut – 29250 
SANTEC. 
Le commissaire enquêteur recevra en mairie : 

 Lundi 4 mai 2009 de 9h00 à 12h00, 

 Mercredi 13 mai 2009 de 14h00 à 17h00, 

 Mardi 19 mai 2009 de 9h00 à 12h00, 

 Jeudi 28 mai 2009, de 9h00 à 12h00, 

 Jeudi 4 juin 2009 de 14h00 à 17h00, 
Son rapport et ses conclusions transmis au maire dans un délai d'un 
mois à l'expiration de l'enquête seront tenus à la disposition du public 
à la mairie. Les personnes intéressées pourront en obtenir 
communication. 
 

VIE SCOLAIRE 
 

ECOLE NOTRE DAME DE LOURDES 
 
 

Didier BALNOIS, professeur de 
Physique au Lycée du Kreisker de 
St Pol de Léon, a fait découvrir 
aux élèves de l’école Notre Dame 
de Lourdes, sa matière favorite. 
Les enfants, attentifs aux 
explications du professeur, ont 
réalisé des expériences aussi 
étonnantes que spectaculaires. 
 
 

Gageons que par cette initiation, il aura su faire naître des vocations 
chez nos physiciens en herbe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE ASSOCIATIVE 
 

COMITÉ DE JUMELAGE 
Le Comité de Jumelage Santec/St Jean d’Aulps organise son loto 
annuel le samedi 18 avril à partir de 20 heures 30 à la salle 
omnisports. Les bénéfices de cette manifestation permettront aux 
enfants de Santec de profiter des joies des sports d’hiver pendant les 
vacances de février. Les bénévoles sont invités à se rendre à 15 
heures 30 à la salle pour la mise en place. 
 

LA PAROISSE DE SANTEC SUR LE NET 
L’Église aussi ouvre ses portes 

Le nouveau conseil pastoral et l’Équipe pastorale de l’ensemble de 
St Pol de Léon a décidé, de mener un travail sur l’information. On dit 
en effet, que l’Église ne sait pas communiquer, ne sait pas se faire 
connaître ou alors elle limite son auditoire aux seuls chrétiens 
pratiquants réguliers. Grâce au concours de Bernard BEAULIEN qui 
a assuré la création et l’actualisation du site paroissial de Roscoff, 
les huit paroisses disposent de pages sur le site www.paroisse-
saintpoldeleon.fr qui sont réactualisées toutes les semaines. 
 

ROLLER 
CHAMPIONNAT DE SAUT ET SLALOM 

Le Roller Club de Roscoff organise les 9 et 10 mai la ½ finale du 
championnat de France de Saut et Slalom de Roller, à la salle 
polyvalente de Roscoff.  
Programme du samedi 9 mai : 

 10h00 : qualification du slalom vitesse 
 12h30 : finale de la Hauteur Pure 
 14h30 : finale Saut et Figure (à partir d’un tremplin de 60cm) 

 16h00 : qualification slalom figure 

 18h00 : concours de water jump (départ d’un lanceur de 2m 
de haut, saut à partir d’un tremplin courbe et réception dans 
une piscine) 

 
Programme du dimanche 10 mai : 

 9h00 : finale slalom figure 
 12h00 : High jump (saut en hauteur à partir d’un tremplin de 

60cm) 
 14h00 : finale du slalom vitesse 
 16h00 : concours de saut figure en duo et slalom figure par 

équipe 
Performances et sensations fortes garanties ! 

Entrée gratuite et restauration sur place. 
Contact : 06.63.12.38.39 

www.rollerclubderoscoff.fr 

 
 

La fête qui aura lieu le 31 mai à Santec se veut être conviviale, familiale mais aussi d’une grande envergure. 

Acteurs (concours de billes, de châteaux de sable...) ou spectateurs (démonstrations de kitesurf, Dirtwind, 

cerf-volant...) les visiteurs seront accueillis à partir de 14h par les membres de l’association LAOUEN. 

Des bénévoles de différentes associations viendront prêter main forte au comité d’animation afin que cette 

journée se déroule dans les meilleures conditions. Aussi, les personnes ou les associations souhaitant 

participer à l’organisation de cette Grande Fête, sont invitées à contacter la mairie de Santec. 

Mais le meilleur reste à venir !!! Un peu de patience... 

LAOUEN dévoilera le programme de la Grande Fête dans les prochaines parutions du Santécois. 

http://www.paroisse-saintpoldeleon.fr/
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